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Conformément au règlement-redevance du 4 juin 2019 relatif au stationnement, une 
réclamation peut être introduite dans les deux mois qui suivent le dépôt du bon de 
redevance sur le pare-brise du véhicule. 
  
La réclamation devra être introduite auprès du Collège communal uniquement en faisant 
parvenir à l’Administration communale le formulaire de réclamation ci-joint par courrier 
(Ville de Dinant, Service Redevance de stationnement, rue Grande 112 à 5500 Dinant) ou 
par mail (redevance.stationnement@dinant.be). 
 
Si votre réclamation correspond à l’une des situations reprises ci-dessous, veuillez lire 
attentivement les raisons pour lesquelles une suite défavorable y sera 
automatiquement réservée : 
 
Vous n’avez pas vu la signalisation mentionnant que le stationnement est 
payant ? La signalisation en place est une signalisation à validité zonale conformément 
aux prescriptions du Code de la Route. L’utilisation de ce type de signalisation a pour 
conséquence que le panneau indiquant un début de zone payante n’a pas d’effets limités 
à une rue mais voit ses effets étendus dans toute la zone délimitée par un panneau début 
de zone et un panneau fin de zone payante. 
 
Vous avez tenté de retirer un ticket à l’horodateur et celui-ci ne fonctionnait 
pas ? Sachez que, dans ce cas, vous êtes tenu de vous rendre à l’horodateur le plus 
proche et, si celui-ci ne fonctionne pas, d’apposer derrière le pare-brise du véhicule un 
disque zone bleue réglementaire (stationnement de 2h00 maximum si panne effective). 
 
Vous n’avez pas trouvé le bon de redevance de stationnement déposé sur le 
pare-brise de votre véhicule ? L’agent contrôleur dépose le bon de redevance 
directement sur le pare-brise du véhicule et prend une photo. Il arrive que ce bon 
disparaisse, raison pour laquelle un 1ier rappel sans frais est envoyé par pli simple après la 
date d’échéance de paiement reprise sur le bon de redevance au titulaire de la plaque 
d’immatriculation.  
 
Vous avez oublié d’apposer de manière visible et lisible votre ticket ou votre 
carte d’autorisation de stationner (carte communale, carte de riverain, carte 
PMR) ? Le règlement précise bien cette obligation. 
 
Si votre réclamation ne concerne aucune des situations reprises ci-dessus, 
remplissez le formulaire ci-joint.  

 

               PROCEDURE DE RECLAMATION 

- REDEVANCE DE STATIONNEMENT - 
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Référence de la redevance de stationnement : …………………………………………………  
Date du stationnement  : ……………………………………………………………………………………..  
Immatriculation : ……………………………………………………………………………………………....  
 
Nom et prénom de l’usager* du véhicule : ………………………………………………………….. 
Rue : …………………………………………………………………………………………………………………  
CP :……………………… Localité : ……………………… Pays : ………………………..  
 
N° de téléphone : ………………………………………………………………………………………………. 
Email :………………………………………………………………………………………...….  
 
* Par usager, il y a lieu d’entendre la personne qui a mis le véhicule en stationnement ou le titulaire de 
la plaque d’immatriculation, indivisiblement et solidairement responsable. 

_____________________________________________________________________ 
 
Ma réclamation porte sur le motif suivant :  

o Mon ticket était placé visiblement et l’heure de fin de stationnement n’était pas 
dépassée ; 

o L’horodateur était en panne et j’ai placé mon disque de stationnement « zone 
bleue » ; 

o Mon disque spécifique ville de Dinant (30 minutes) était placé visiblement et 
l’heure de fin de stationnement n’était pas dépassée ; 

o Je suis médecin et j’ai dû intervenir en urgence ; 

o Autre : ………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………….…
……………………………………………………………………………………………………………….……
………………………………………………………………………………………………………………….…
………………………………………………………………………………………………………………….…
………………………………………………………………………………………………………………….…  

 
Je joins la/les pièce(s) suivante(s) :  
…………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………… 
  
Je souhaite obtenir une copie des photos réalisées par l’agent de contrôle : OUI-NON 
 
Fait à ……………………………, le ………………………………., 

 

                                                                         Signature :  

 

              FORMULAIRE DE RECLAMATION 

- REDEVANCE DE STATIONNEMENT - 
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